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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Rétrospective annuelle 2021: Problèmes politiques fondamentaux

Encore agitée par la pandémie de Covid-19, l'année 2021 s'est caractérisée par un
climat politique mouvementé. Mis à part les tensions liées à la crise sanitaire, le clivage
entre villes et campagne s'est également retrouvé sur le devant de la scène. Divers
événements, tels que le championnat d'Europe de football, la fête nationale ou les jeux
olympiques, ont mis du baume au cœur de la population et ont contribué à renforcer la
cohésion nationale. Au niveau parlementaire, peu d'objets concernant les problèmes
politiques fondamentaux se sont retrouvés à l'agenda de l'Assemblée fédérale. 

Au début de l'année 2021, le conseiller fédéral Alain Berset revenait sur la résilience
dont a fait preuve la population suisse en 2020 face à la pandémie. Il constatait
néanmoins que la vague de solidarité du début s'était essoufflée lors de la deuxième
vague, à l'automne 2020. Cette tendance s'est confirmée au cours de l'année 2021.
Alors que les restrictions perduraient durant l'hiver, l'arrivée du vaccin donnait des
signes d'espoir d'un retour à la normale, qui se faisait cependant attendre. Au
printemps 2021, la population manifestait son ras-le-bol à plusieurs reprises. C'est en
particulier la jeunesse qui souffrait de la situation, comme le démontrait une étude
effectuée durant le confinement. Dans ce contexte d'incertitudes, certain.e.s
politicien.ne.s s'exprimaient avec véhémence à l'encontre de la politique du Conseil
fédéral. Pour être précis, l'UDC se positionnait en défenseur d'une partie de la
population réfractaire aux mesures sanitaires. La mise en place du certificat sanitaire
augmentait les tensions d'un cran, créant selon ses opposant.e.s des disparités entre
les personnes vaccinées et celles qui ne l'étaient pas. 

Evoquée à maintes reprises par la presse, la dégradation du climat politique s'est
traduite par une augmentation des menaces à l'encontre du personnel politique.
Comme le montrent les chiffres de Fedpol pour l'année 2020, une augmentation des
messages «litigieux» adressés aux parlementaires fédéraux a été constatée. D'autres
thèmes que la pandémie ont attisé des tensions: les deux initiatives anti-pesticide,
soumises à votation en juin, ont suscité des débats houleux. Plutôt bien accueillies dans
les villes, celles-ci ont été largement refusées dans les campagnes. La forte mobilisation
du monde rural à cette occasion a également entraîné le refus de la loi sur le CO2.
Voyant là un potentiel d'électeurs et électrices en vue des prochaines élections
fédérales, l'UDC a profité de la fête nationale pour déployer sa stratégie d'opposition
entre les villes et les campagnes. Traitant les villes rose-vertes de «parasites», le
président du parti agrarien Marco Chiesa a jeté de l'huile sur le feu, insistant ainsi sur
un clivage apparu à l'occasion de plusieurs votations ces dernières années. 

Dans un registre plus fédérateur, le 1er août a été placé sous le sceau des 50 ans du
droit de vote des femmes, introduit en 1971. Pour commémorer cet anniversaire, plus
de 500 femmes en provenance de toute la Suisse se sont réunies sur la prairie du Grütli
le premier août. En présence des conseillères fédérales Simonetta Sommaruga et Viola
Amherd, l'occupation de ce bastion historiquement masculin par une audience
presque exclusivement féminine a représenté un symbole fort. La Suisse s'apprête à
fêter un autre anniversaire en 2023, année qui marquera les 175 ans de l'adoption de la
première Constitution fédérale, en 1848. Dans cette optique, les députés Beat Flach
(pvl, AG) et Hans Stöckli (ps, BE) ont demandé dans une motion aux Services du
Parlement d'organiser des festivités. En outre, des motions demandant la création d'un
lieu de commémoration officiel des victimes du national-socialisme en Suisse ont été
acceptées par les chambres fédérales. Ces motions de Daniel Jositsch (ps, ZH) et Alfred
Heer (udc, ZH) s'inscrivaient dans les traces de nombreux objets parlementaires
exprimant la même volonté mais n'ayant jamais aboutis.

Si des divisions sont apparues au sein de la population, plusieurs événements,
notamment sportifs, ont permis de retrouver un sentiment d'unité nationale.
Largement relayée par les médias, la performance historique de l'équipe nationale
suisse de football lors du championnat d'Europe a déclenché la ferveur des supporters
et supportrices. L'autre événement sportif phare de l'été, à savoir les jeux olympiques
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de Tokyo, a notamment été le théâtre d'un triplé des suissesses lors de l'épreuve de
VTT. Alors que ce sport a connu un succès grandissant avec la pandémie, la presse n'a
pas manqué de rappeler les raisons qui font de la Suisse la nation du VTT. 

Vue de l'étranger, la Suisse est perçue de manière positive, indique Présence Suisse
dans son rapport pour l'année 2020. En prenant la huitième place du Nation Brands
Index, la Suisse est le premier pays de taille moyenne de ce classement. Comme les
années précédentes, le pays occupe les premières positions de plusieurs rankings. En
effet, le Global Wealth Report 2021 désigne la Suisse en tant que pays avec la richesse
moyenne par adulte la plus élevée, alors qu'elle serait le troisième pays le plus heureux
du monde selon le World Happiness Report 2021.

En 2021, la thématique des problèmes politiques fondamentaux s'est frayée une place
significative dans l'espace médiatique. En effet, plus de 2 pour cent des articles de
presse étaient consacrés à ce thème, alors que ce taux naviguait autour de 1.5 pour
cent les années précédentes. Avec les nombreuses coupures de presse relatant la
performance de la Suisse à l'Euro ainsi que l'approche de la fête nationale, le mois de
juillet a connu la plus forte part des articles consacrés à ce chapitre (presque 4%; cf.
figure 1 sur l’évolution des médias 2021 en annexe). 1

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil fédéral a répondu au postulat Bruderer Wyss – demandant à étudier une
possible interdiction de l'importation de fourrures provenant d'animaux ayant subi de
mauvais traitements – dans un rapport traitant simultanément un deuxième postulat
déposé par le sénateur Hans Hess (plr, OW). Le rapport sur la déclaration obligatoire
des fourrures est également l'occasion pour le Conseil fédéral de présenter les
résultats de l'évaluation, mandatée par l'OSAV, quant à l'effectivité de l'ordonnance sur
la déclaration des fourrures et des produits de la pelleterie. Cette ordonnance a été
mise en place en décembre 2012 suite à la motion Moser. Le postulat Bruderer-Wyss
demande au Conseil fédéral d'étudier les possibilités de remplacer la présente
ordonnance.
Le Conseil fédéral s'était montré prêt à analyser les diverses possibilités d'une
interdiction totale, pour autant que cela reste dans les limites fixées par les accords du
GATT et de l'OMC. Le rapport se penche donc premièrement sur cette question et
précise que le principe de la non-discrimination édicté dans les accords du GATT (un
produit étranger ne peut être traité moins favorablement qu'un produit suisse) serait
vraisemblablement violé en cas d'interdiction totale d'importation. Malgré tout, des
exceptions sont possibles pour autant qu'elles remplissent certains critères. C'est en
invoquant l'un de ces critères (protection de la moralité publique) que l'UE a pu
interdire l'importation et le commerce de produits dérivés du phoque; une interdiction
qui reste unique dans le domaine, toutes les autres demandes similaires ayant échoué.
Cette interdiction pourrait également tomber sous le champs d'application de l'accord
de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce; les dérogations à cet accord
doivent être, malgré tout, solidement fondées. Aucune norme internationale sur le
traitement des animaux destinés à la fourrure n'existant, il serait probable qu'une
plainte pour entrave au commerce déposée par un autre pays membre de l'OMC contre
la Suisse aboutisse. De plus, ces réflexions sont à étendre à l'accord de libre-échange
avec la Communauté économique européenne (ALE) ainsi qu'aux différents accords de
libre-échange que la Suisse a conclus avec des pays tiers, tous appliquant des critères
similaires aux règles de l'OMC. 
Quant à la mise en œuvre d'une telle interdiction, le Conseil fédéral rend attentif au fait
que cela devrait probablement passer par la création de certifications onéreuses à
contrôler et demandant sensiblement plus de ressources que celles engagées dans le
cadre de l'ordonnance actuelle. Ces réticences ont déjà été invoquées par le Conseil
fédéral pour justifier son refus de la motion Aebischer ainsi que de l'initiative populaire
pour des aliments équitables. En outre, il considère que les actions déjà mises en place
par les partenaires du marché en question sont prometteuses. Il estime donc qu'au vu
des difficultés juridiques et pratiques de son application une telle interdiction n'est pas
souhaitable. 2
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Der Bundesrat veröffentlichte Ende März 2021 einen Bericht in Erfüllung des Postulates
Aebischer (sp, BE) «Anpassung der Bussen bei Blaulichtfahrern im Notfalleinsatz». Um
die im Postulat gestellten Fragen zu beantworten, hatte der Bundesrat ein
Rechtsgutachten erstellen lassen. Dieses kam zum Schluss, «dass die bestehenden
gesetzlichen Grundlagen genügten, damit verhältnismässige Verkehrsregelverletzungen
von Führerinnen und Führern von Dienstfahrzeugen im Notfalleinsatz nicht bestraft
würden und auch kein Führerausweisentzug erfolge». Lediglich beim so genannten
«Rasertatbestand» hätten die Gerichte das Mindeststrafmass bislang grundsätzlich
nicht unterschritten. Daher möchte der Bundesrat dieses Thema im Rahmen der
anstehenden Teilrevision des Strassenverkehrsgesetzes aufgreifen. Gemäss Vorschlag
des Bundesrates soll bei einer grossen Tempolimitüberschreitung nicht mehr
automatisch ein Delikt wegen Raserei vorliegen; die Gerichte müssten dies im Einzelfall
entscheiden können. Zudem dürfe der Rasertatbestand nicht zur Anwendung kommen,
wenn kein hohes Risiko eines gravierenden Unfalls vorlag oder wenn die
Tempoüberschreitung auf Fahrlässigkeit zurückgeführt werden kann. Auch soll bei
einem festgestellten Rasertatbestand keine Mindestfreiheitsstrafe mehr verhängt
werden. Schliesslich werde bei der SVG-Teilrevision auch vorgeschlagen, dass die
zuständigen Instanzen bei der Beurteilung von grundlegenden Verkehrsübertretungen
im Rahmen von Einsätzen in jedem Fall eine Strafmilderung vorsehen sollen, damit der
besonderen Lage bei Blaulichtfahrten Rechnung getragen werden könne. 3
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1) Analyse APS des journaux 2021 – Problèmes politiques fondamentaux 
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